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MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE HEMMINGFORD


RÈGLEMENT NUMÉRO 293-9 
Modifiant le règlement de zonage numéro 293 et ayant pour objet de modifier les revêtements extérieurs prohibés.


Considérant que	le règlement de zonage numéro 293 est en vigueur sur le territoire municipal depuis le 11 janvier 2017;
Considérant qu’	un avis de motion a dûment été donné à la séance ordinaire du Conseil tenue le 2 décembre 2025;
Considérant qu’	une assemblée de consultation publique a été tenu le 13 janvier 2026 afin de présenter le présent règlement;
Considérant que	conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (c. A-19.1), le règlement sera soumis à l’examen de sa conformité aux objectifs du schéma de la MRC des Jardins-de-Napierville et aux dispositions de son document complémentaire;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité que le Conseil du village de Hemmingford ordonne et statue ce règlement à toute fin que de droit.
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Titre et numéro du règlement
Le présent règlement est adopté sous le titre de « Règlement numéro 293-9 modifiant les revêtements extérieurs prohibés ».
Préambule
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.
[bookmark: _Hlk115961136]Objets du règlement
Le présent règlement vise à :
· Modifier l’article 4.5.3, paragraphe 8 intitulé « Revêtements extérieurs prohibés ».
Modification de l’article 4.5.3, paragraphe 8 
L’article 4.5.3 intitulés « Revêtements extérieurs prohibés » sera le suivant :

4.5.3 REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS PROHIBÉS 
Sont prohibés comme revêtements extérieurs de tout bâtiment les matériaux suivants (toiture ou murs) : 
1) le papier, les cartons-planches imitant ou tentant d’imiter la pierre, la brique ou d'autres matériaux naturels;
2) le polythène et autres matériaux semblables, sauf pour les serres et les abris d'auto temporaires; 
3) le papier goudronné ou minéralisé et les papiers similaires; 
4) la tôle non architecturale, à l’exception des bâtiments agricoles en zone agricole. Les parements métalliques émaillés et la tôle ondulée anodisée pour la toiture sont toutefois permis; 
5) le bloc de béton non recouvert d'un crépi ou d’un matériau de finition extérieure; 
6) les panneaux de fibre de verre, sauf pour les bâtiments d'utilité publique légère de petit gabarit d'une superficie de plancher inférieure à 38 m²; 
7) les panneaux de bois (contre-plaqué, aggloméré) peints ou non; 
8) ABROGÉ
9) les œuvres picturales tentant d'imiter la pierre ou la brique, sauf s'il s'agit de planche engravée ou de tôle embossée de facture ancienne ou traditionnelle; 
10) la mousse d'uréthanne et les matériaux ou produits servant d'isolants.
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Le présent règlement entre en vigueur, conformément aux dispositions de la loi.


_________________________			
Maire

_________________________			
Directrice générale et greffière-trésorière
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